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 RAPPORT D’ÉTAPE 
 

Création 

1. Nom du récipiendaire :  ____________________________________________________________________________  

2. Date limite du concours :  _________________________________  
  (jj-mois-année) 
3. Discipline : (s.v.p. cochez) 

 Arts littéraires  Conte  Musique non classique 

 Arts médiatiques  Danse  Théâtre 

 Arts multidisciplinaires  Métiers d’art  Traduction littéraire 

 Arts visuels  Musique classique  

4. Adresse : _______________________________________________________________________________________  
 
    Téléphone :  _____________________________________   Fax :  ___________________________________  

5. Titre du projet : ___________________________________________________________________________________  

6. Description du déroulement du projet à date :  ___________________________________________________________  

 _________________________________________________________________________________________________  

 _________________________________________________________________________________________________  

 _________________________________________________________________________________________________  
 
 
Par la présente, j’atteste que je procède à la réalisation de mon projet tel qu’il a été décrit dans ma demande présentée 

dans le cadre des programmes évalués par jury et administrés par artsnb. 
 
Je reconnais que la subvention qui m’a été accordée est conditionnelle à la réalisation de ce projet.  Je comprends que si je 
ne procède pas à la réalisation de ce projet tel que présenté, je devrai rembourser la totalité de la subvention reçue à 

artsnb. 
 

Je m’engage à fournir à artsnb un rapport final portant sur les activités reliées au projet une fois terminé.  Nota : Un artiste 
dont le rapport final est manquant et qui a dépassé le délai prévu de trois ans suivant la date de l’attribution de la 

subvention n’est pas admissible à aucune subvention dans aucun des programmes d’artsnb tant et aussi longtemps 
que ce rapport final n’a pas été soumis et approuvé. 
 

 

 
 _________________________________________________   ________________________________________  
 Signature du récipiendaire Date 
  

 

Le dernier versement de votre subvention vous sera transmis sur réception et approbation de ce rapport d’étape.  Veuillez 

faire parvenir ce rapport d’étape dûment rempli à : 
 

artsnb  
61, rue Carleton 
Fredericton  (N.-B.)   E3B 3T2 
 
Téléphone: 506.444.4444   Sans frais au N.-B. : 1-866-460-ARTS (2787)  Télécopieur: 506.444.5543 

 


